
     

SERVICE DES LOISIRS  

 
 

du 1er au 5 décembre 2018  
 

 

MARCHES DE NOEL 
EN PROVENCE 

  

 

Entre santons et crèches, venez découvrir Aubagne, 
la capitale du santon de Provence  
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Programme  
  
Samedi 1er décembre  Genève – Aix en Provence - Aubagne    
 
Départ de Genève pour Lyon et la vallée du Rhône. 
Arrivée à Aix-en-Provence en fin de matinée.  
  
Repas de midi à Aix-en-Provence 
 
Dans l’après-midi, visite guidée d’Aix en Provence. Découvrez les charmes de la 
vieille ville, l’élégance de ses hôtels particuliers, la beauté de son architecture et ses 
monuments, témoins de son passé prestigieux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Puis temps libre sur le Marché de Noël d’Aix-en-Provence. Le cours Mirabeau 
accueille comme de coutume une cinquantaine de chalets d’artisans et de 
commerçants. Vin chaud, odeurs gourmandes et lumières scintillantes, mille et un 
plaisirs sont à partager sur ce marché de Noël. 
 
Fin d’après-midi, arrivée et installation à votre hôtel 3* situé en plein cœur 
d’Aubagne. Souper à proximité de l’hôtel.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Idéalement situé en plein cœur d’Aubagne, l’hôtel Linko 3* à la décoration moderne 

et épurée offre un cadre reposant pour profiter  
pleinement de la Provence. 

Les chambres sont spacieuses, confortables et calmes. 
 

 



 

Dimanche 2 décembre  Aubagne – Allauch    
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  

 
Puis départ en direction d’Allauch pour 
la visite du moulin Louis Ricard. 
 
Le premier moulin aurait été construit en 
1530 par un meunier qui avait peur de la 
sécheresse des cours d'eau qui eut lieu 
quelques années auparavant. Il aurait 
tourné jusqu’à la fin du XIXe siècle. Son 
fils construisit le deuxième moulin de la 
butte.  

 
Restauré en 2013, le mécanisme du moulin Louis Ricard est complet et fonctionne 
parfaitement. Si le vent le permet, une démonstration peut être faite par le meunier.  
 
Nota : le moulin se visite par petits groupes de 8 personnes. Le reste du groupe peut 
se rendre au Point d’Information d’Allauch pour profiter de l’exposition en cours.  
 
Continuation par la découverte de la crèche animée de Gilbert Orsini. Créée en 
1978, la crèche animée de Gilbert Orsini a accueilli depuis son ouverture plus d'un 
million de visiteurs ! Le cortège de plus de 600 santons habillés dont certains 
animés, vous attend dans la galerie d'exposition de l'usine électrique, dans un décor 
féérique divisé en plusieurs tableaux. Venez découvrir les anciens métiers et la vie 
d'un authentique village du XIXème siècle: charbonnier, berger, menuisier, 
lavandière, fileuse... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Repas de midi à Aubagne ou dans ses environs.  
 



Le début d’après-midi est consacré à la visite guidée du centre historique 
d’Aubagne : balade à travers ses ruelles et ses places pittoresques. Mille ans 
d’histoire et d’anecdotes à découvrir ... 
 
Visite de la maison natale de Marcel Pagnol, reconstituée avec les meubles de 
l’époque pour s’imprégner de l’ambiance et du climat de la maison familial. Une salle 
d’exposition présente de nombreux objets, lettres et photo du célèbre écrivain.  
  
A la fin de la visite guidée, temps libre pour déambuler entre les stands de la 
Biennale de l’Art Santonnier. Une cinquantaine d'artisans santonniers investissent 
les rues d'Aubagne. Leurs créations soigneusement sélectionnées font de ce marché 
la référence en France : des santons aux formes généreuses, naïfs, en faïence 
cohabitent avec les figurines de factures plus traditionnelles. Toute une palette de 
couleurs à découvrir lors de cet événement d’envergure qui a lieu tous les deux 
ans… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Souper à proximité de l’hôtel et nuit à l’hôtel. 
 
 

Lundi 3 décembre   Marseille       

 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
 
Départ pour passer la journée à Marseille.  
 
Tour panoramique guidé de MARSEILLE pour découvrir la CITE PHOCEENNE : le 
vieux port, arrêt à Notre Dame de la Garde, passage devant le Mucem et la 
cathédrale de La Major… 
Ville d’art et de culture, Marseille a plus d’une merveille à vous faire partager. Avec 
ses 26 siècles d’existence, elle conjugue tradition et modernité. La cité reste 
profondément marquée par son passé : elle est un véritable parcours qui vous 
conduira depuis ses origines grecques et romaines jusqu’à la modernité de notre 
siècle et les grandes réalisations architecturales.  
 
 

 



MENU 
 

BUFFET composé de plus de 200 plats 
 répartis en :  

 Salades, antipastis, 
 charcuteries corses et italiennes, 

 Coquillages, poissons,  
Plats traditionnels,  

*** 
Un superbe plateau de fromages  

*** 
Pâtisseries et desserts variés, le tout à volonté. 

*** 

¼ vin et café 

Repas de midi : déjeuner-buffet sur le Vieux Port  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Après-midi, visite guidée générale du Mucem. 
 

 

Ouvert sur le large, il dessine un 
horizon où les deux rives de la 
Méditerranée ont rendez-vous. Jamais 
aucun musée dans le monde n’avait 
été consacré aux cultures de la 
Méditerranée pourtant si fertiles d’un 
point de vue historique et 
civilisationnel.  
  
 
Au Fort Saint-Jean :  

A l’embouchure du Vieux Port de 
Marseille, les tours du Fort Saint-Jean 

permettent depuis le XVIIe siècle de garder l’œil à la fois sur la mer et sur la ville. 
Pour la première fois ces panoramas spectaculaires s’ouvrent au public !  
 

La promenade le long des remparts sera aussi une occasion de mieux comprendre 
l’histoire de la ville, depuis l’arrivée des premiers Grecs vers 600 av JC, jusqu’aux 
derniers aménagements urbains qui remodèlent le littoral en ce début de XXIe siècle. 
Des salles d’exposition seront aménagées dans les espaces intérieurs. Une véritable 
plongée dans les mystères de la cité phocéenne. 
 
Sur le J4 : un embarquement pour un 
périple culturel en Méditerranée. Le 
môle J4 fut dans la 2e moitié du XXe 
siècle le lieu de débarquement des 
voyageurs venus d’Algérie ou de 
Méditerranée orientale… 

Aujourd’hui, c’est là que le MUCEM 

propose à ses visiteurs de partir à la 

découverte des civilisations 
méditerranéennes, grâce à un 
parcours transversal et pluridisciplinaire : culture du blé, religions, citoyenneté, 
circulation des personnes et des marchandises, tourisme… Une manière dynamique, 



contemporaine et historique à la fois, d’interroger une partie du monde qui a essaimé 
loin de ses rivages. 
 
Puis temps libre pour découvrir le Marché de Noël et la célèbre foire aux 
Santons :  
 
Depuis 1803, la foire aux santons marque à Marseille le début des festivités de fin 
d’année. Plus de 30 santonniers présentent les célèbres figurines d’argile de toutes 
tailles. La tradition veut que chaque année un nouveau personnage voie le jour et 
vienne intégrer les crèches provençales... Ponctuée d’animations et 
de déambulations musicales, la foire aux santons est un rendez-vous traditionnel 
incontournable !  
 

 
En fin de journée, retour à Aubagne.  
Souper à proximité de l’hôtel et nuit à l’hôtel. 
 
 

Mardi 4 décembre     Cassis – Le Castellet    
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
Départ en direction du port de Cassis pour une balade dans les calanques :  
 
Embarquement à bord d’un bateau pour une magnifique excursion commentée 
à la découverte de 3 calanques aux eaux limpides et claires. Une balade de 45 
minutes pour découvrir les paysages exceptionnels des calanques de PORT MIOU, 
PORT PIN, EN VAU.  
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Repas de midi à Cassis.  
 
Continuation pour le Castellet, petit village où a été tourné le film La femme du 
boulanger en empruntant au passage la route des crêtes reliant Cassis à La 
Ciotat (panoramas depuis les plus hautes falaises d’Europe).  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Passage par la petite ville portuaire de La Ciotat.  
 
Arrivée au village du Castellet.  Ce superbe petit village féodal perché au sommet de 
son promontoire vous charmera par son pittoresque provençal, ses petites places 
bordées de belles maisons anciennes soigneusement restaurées et ses vieilles 
pierres mises en valeur avec goût. On entre au Castellet par 2 portes fortifiées puis 
on se laisse guider, au gré des petites rues, des potiers, maroquiniers... bougies 
parfumées, céramiques, bijoux côtoient galeries de tableaux et marchands de glace.  
 
Souper à proximité de l’hôtel et nuit à l’hôtel. 

 
Mercredi 5 décembre   Aubagne – Genève     
 
Petit déjeuner à l’hôtel et libération des chambres.  
 
Dans la matinée, visite guidée de l'atelier de fabrication de santons. Vous serez 
accueillis avec du café, thé et boissons fraîches. Vous assisterez à des 
démonstrations de création, moulage, cuisson, décoration, couture, montage, 
habillage et finition. Puis, visite libre du musée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Repas de midi  libre et retour vers la Suisse. 
 
Arrivée à Genève / Gare Cornavin en début de soirée. 
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Prix AVIVO comprenant   
 

- le transport en autocar 4* tout confort 
- le logement à l’hôtel 3* Linko situé en plein cœur d’Aubagne 
- les repas du repas de midi du jour 1 au petit-déjeuner du jour 

5, vin au repas et café à midi  
- la taxe de séjour  
- les entrées des visites mentionnées dans le programme : 

balade dans les calanques, atelier de santons, MUCEM, 
Moulins d’Allauch, crèche d’Allauch 

- la visite guidée d’Aix-en-Provence et Marseille   
- la visite de la maison de Marcel Pagnol  
- les services d’une guide à la journée les jours 2, 3 & 4  
- un accompagnant AVIVO  

 

                   
           Membre AVIVO ………………     890.-  
              
              Non membre …………………     990-  
 
              Supplément single ………….     180.-  
               
     
         Non compris :  
 

- l’assurance annulation et assistance obligatoire 
- les dépenses à caractère personnel  
- le repas de midi du jour 5 
- le café au souper   
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CONDITIONS GÉNÉRALES  

 

1 - Inscriptions 
 
Veuillez- vous inscrire dès que possible, certains voyages ayant des places limitées. 
Toute inscription est effective dès réception du bulletin d'inscription 
accompagné du versement équivalent au 30% du montant total de votre 
réservation. 
 
Le solde du voyage doit nous parvenir au plus tard 20 jours avant le départ. 
 
2 - Annulations 
 
Toute annulation de votre part devra être communiquée immédiatement au siège de 
l'AVIVO. 
Les frais du voyage pourront être remboursés si: 
 
    1)  Vous avez souscris à l'assurance annulation. 
    2)  Vous êtes en possession du livret ETI. 
    3)  Vous avez souscris une assurance similaire. 

 

Jusqu’à 30 jours avant le départ il sera perçu 50 francs par personne pour les 
frais administratifs. 
 
Sans l'une de ces trois formules ci-dessus, vous aurez  les frais suivants: 
 
 Dès le 30ème jour avant  le départ 50 % du prix du voyage 
 Dès le 20ème jour  avant  le départ 100 % du prix du voyage 
 En cas de non présentation au départ 100 % du prix du voyage 

 

Quelle que soit la date d’annulation, il sera perçu 50 francs par personne pour 
les frais administratifs. 
 
3 - Assistance et rapatriement 
 
En cas d'accident, de maladie ou de décès, veillez à avoir une assurance assistance 
et rapatriement valable. Vous pouvez la souscrire à l’AVIVO. 
 
4 - Formalités 
 
Vous devez être en possession des documents exigés par les autorités de police, de 
douane ou de santé pour les différents pays où doit se dérouler le voyage. L'AVIVO 
ne pourra en aucun cas supporter les frais d'annulation résultant d’un refus ou d’un 
retard dans la délivrance de ces documents par les autorités compétentes. 
 
5 - Assurances 
 
Le participant doit être au bénéfice d'une assurance individuelle couvrant les frais de 
maladie ou d'accident  valable dans les pays visités. 
Chaque participant est responsable de la prise de médicament ordonnée par son 
médecin. 


